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N.B. : les tarifs indiqués dans ce tuto correspondent à une année complète. 

Les tarifs pour la période janvier à juin sont ceux indiqués sur la page d’inscription HelloAsso. 

 

1. Majoration hors Saint-Grégoire : 

Si vous habitez en dehors de Saint-Grégoire, cochez la case « Majoration » 

 

 

 

 

 

2. Choix de l’activité : 

- Choix n°1 : « Pratique collective seule » = je m’inscris à une pratique collective (djembé, jardin musical, éveil 
musical, chorales, ensembles) mais je ne m’inscris pas à un cours d’instrument individuel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Choix n°2 : « Forfait instrument » : le forfait comprend le cours individuel d’instrument + l’adhésion + 
éventuellement une pratique collective. 

Dans les forfaits, plusieurs options selon : 

o l’âge (enfant/ado/étudiant ou adulte) 
o la durée du cours (20 ou 30 minutes) 
o le paiement (en une ou 3 fois) 

Si plusieurs inscriptions sur le même forfait : augmenter la quantité. 

Exemple : 

J’inscris mes 2 enfants à un cours individuel de 30 minutes et je règle en 3 fois. 

=> Je coche « Instrument enfant, ado, étudiant 30 minutes (paiement en 3 fois) » et j’indique en quantité « 2 ». 
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3. Coordonnées et choix de l’instrument ou de la pratique collective : 

- Renseigner les coordonnées 
- Cocher la pratique choisie dans la colonne « Options supplémentaires » 

Attention : vous ne pouvez choisir que 2 éléments par forfait dans cette liste d’options : 

1 instrument + 1 pratique collective. 

Exemple : si vous souhaitez suivre un cours individuel de batterie et un cours individuel de violon, vous 
devrez indiquer « 2 » en quantité à l’étape précédente. 
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Forfait instrument 
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Pratique collective seule 
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4. Information de paiement 

Renseigner les coordonnées de la personne qui effectue le paiement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. Récapitulatif 

A cette étape, vous pouvez : 

- Vérifier vos choix 
- Ajouter un code promo pour plusieurs inscriptions (2FORF24-25 pour 2 forfaits : -5%, 3FORF24-25 pour 

3 forfaits : -8%) 

Par défaut, HelloAsso vous propose de contribuer à son fonctionnement. Si vous ne souhaitez pas le faire, 
vous pouvez mettre le curseur à 0 en cliquant sur « Modifier ». 

L’inscription vaut acceptation du règlement des adhérents. Nous vous invitons à en prendre connaissance 
avant de cocher la case « J’accepte le document suivant ». 
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6. Paiement 

Le paiement se fait comme sur un site classique 

 

 

NOM Prénom 

NOM Prénom 

NOM Prénom 

 

 


